
























































 
C3W 

Société à responsabilité limitée 
au capital de 375 168 € 

Siège social : 33, rue de la Bruche 67880 INNENHEIM  
485252894 RCS SAVERNE 

 

 

EXERCICE CLOS LE 30 septembre 2023 

TEXTE DE L’AFFECTATION DU RESULTAT SOUMISE A L’ASSEMBLEE DU 15 
janvier 2024 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L'assemblée générale prends acte que le résultat de l’exercice clos le 30 septembre 
2023 s’établit à 2 813 409,41 €. Compte tenu du report à nouveau de 4 156 400,61 € 
le résultat distribuable s’élève à 6 932 310,02 €. 
L’assemblée générale décide d’affecter ce résultat distribuable de 6 932 310,02 €. 
comme suit : 

Distribution d’un dividende pour :                37 500,00 € 
Autres réserves pour :                              6 894 810,02 € 

Total :                                             6 932 310,02 €. 
 

Ce dividende sera versé à compter de ce jour, à chacun des deux associés au 
prorata de leur participation au capital social. 
 
L’assemblée générale prends acte que les dividendes et distributions assimilées 
perçus par des personnes physiques depuis le 1er janvier 2018 sont soumis l’année 
de leur versement sauf exceptions à un prélèvement forfaitaire non libératoire au 
taux de 12.8% perçu à titre d’acompte ainsi qu’aux prélèvements sociaux à hauteur 
de 17,2%. Ces sommes sont déclarées et payées par la société au plus tard le 15 du 
mois suivant celui du versement des dividendes. 

Les associés déclarent par ailleurs qu’ils ont été informés des modalités de taxation 
des dividendes à compter du 1er janvier 2018. 

 

L’assemblée générale, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du CGI 
prend acte des distributions de dividendes opérées au titre des trois derniers 
exercices : 

 

 

 



Exercice clos le Revenus éligibles à l’abattement Revenus non 
éligibles à 
l’abattement 

 Dividendes Autres revenus 
distribués 

 

    

30 septembre 2020 

30 septembre 2021 

30 septembre 2022 

Néant 

37 500,00 € 

37 500,00 € 

      

 

  

 
 

 
TEXTE DE L’AFFECTATION DU RESULTAT VOTEE PAR L’ASSEMBLEE DU 15 
janvier 2024 

DEUXIÈME RESOLUTION 

L'assemblée générale prends acte que le résultat de l’exercice clos le 30 septembre 
2023 s’établit à 2 813 409,41 €. Compte tenu du report à nouveau de 4 156 400,61 € 
le résultat distribuable s’élève à 6 932 310,02 €. 
L’assemblée générale décide d’affecter ce résultat distribuable de 6 932 310,02 €. 
comme suit : 

Distribution d’un dividende pour :                                                    37 500,00 € 
Autres réserves pour :                                                                6 894 810,02 € 

Total :                                                                                6 932 310,02 €. 
Ce dividende sera versé à compter de ce jour, à chacun des deux associés au prorata 
de leur participation au capital social. 

 
L’assemblée générale prends acte que les dividendes et distributions assimilées 
perçus par des personnes physiques depuis le 1er janvier 2018 sont soumis l’année de 
leur versement sauf exceptions à un prélèvement forfaitaire non libératoire au taux de 
12.8% perçu à titre d’acompte ainsi qu’aux prélèvements sociaux à hauteur de 17,2%. 
Ces sommes sont déclarées et payées par la société au plus tard le 15 du mois suivant 
celui du versement des dividendes. 

Les associés déclarent par ailleurs qu’ils ont été informés des modalités de taxation 
des dividendes à compter du 1er janvier 2018. 

L’assemblée générale, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du CGI 
prend acte des distributions de dividendes opérées au titre des trois derniers 
exercices : 

 



Exercice clos le Revenus éligibles à l’abattement Revenus non 
éligibles à 
l’abattement 

 Dividendes Autres revenus 
distribués 

 

    

30 septembre 2020 

30 septembre 2021 

30 septembre 2022 

Néant 

37 500,00 € 

37 500,00 € 

      

 

  

 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 
Extrait Certifié exact 

Les Co-gérants 

 

Grégory WALTER                                                             Gaël WALTER 

 


